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ANNEXE I

DEFINITIONS-PRINCIPES GENERAUX

1. Les principes généraux énoncés ci-après font partie intégrante des défini-

as contenues aux première et deuxième parties de la présente Annexe.

a) L'Organisation aura pour principal objet de trouver au problème

des réfugiés et des personnes déplacées bona fide, une solution rapide et

positive, qui soit juste et équitable pour tous les intéressés.

b) La tâche essentielle en ce qui concerne les personnes déplacées,
consiste à les encourager à retourner promptement dans leur pays d'origine
et à aider leur retour, par tous les moyens possibles, en tenant compte des

principes exposés au paragraphe c) (ii) de la résolution adoptée le 12 février

1946 par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, con-
cernant le problème des réfugiés (Annexe III).

c) Ainsi qu'il est stipulé dans la résolution adoptée le 17 février 1946

par le Conseil économique et social aucune assistance internationale ne

devra être accordée aux traîtres, quislings et criminels de guerre, et rien ne

devra empêcher qu'ils ne soient livrés et punis.

d) L'Organisation devra s'assurer que son aide n'est pas exploitée pour
encourager des activités subversives ou hostiles dirigées contre le Gouverne-

ment de l'une quelconque des Nations Unies.

e) L'Organisation devra s'assurer que son aide n'est pas exploitée par
des individus qui refusent manifestement de retourner dans leur pays
d'origine, parce qu'ils préfèrent l'oisiveté aux rigueurs qu'ils auraient à

supporter en participant à la reconstruction de leur pays, ou par des individus

qui veulent se fixer dans d'autres pays pour des raisons purement écono-

miques, et rentrent ainsi dans la catégorie des émigrants.

f) D'autre part, l'Organisation devra s'assurer qu'aucun réfugié ou

personne déplacée bona Jide et méritant ne soit privé de l'assistance qu'elle

pourra être en mesure de lui offrir.

g) L'Organisation s'efforcera de remplir ses fonctions de manière à

éviter de troubler les relations amicales entre nations. En cherchant à

atteindre ce but, l'Organisation exercera une vigilance particulière dans les
cas où l'on peut envisager le réétablissement ou la réinstallation de réfugiés

ou de personnes déplacées soit dans des pays limitrophes de leurs pays

d'origine, soit dans un territoire non autonome quelconque. L'Organisation

tiendra dûment compte, entre autres éléments, de tout facteur qui pourrait

révéler quelque crainte ou inquiétude légitiue de la part soit du pays
d'origine des personnes intéressées dans le premier cas, soit des populations

autochtones dans le cas des teritoires non autonomes.

2 Afin d'assurer l'application impartiale et équitable des principes ci-

us ainsi que des définitions ci-après, il conviendra d'instituer un organisme

ýýini r -4,. ma rHeiire. aui recevra une constitution, une procédure


